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LISTE DE VOS
IMPOTS

Vous pouvez gérer librement la
liste des formulaires d’impôts et
taxes à déclarer en ligne.

Vous êtes responsable des
impôts sélectionnés.

Pour toute suppression d’impôts
sélectionnés par erreur, merci de
contacter le centre de
téléservices fiscaux de la DGI

DÉCLARATIONS
SÉLECTIONNÉES

Les déclarations sélectionnées
seront affichées sur le tableau de
bord de vos déclarations à
effectuer.

Vous recevrez également des
rappels par email en cas d’absence
de déclaration dans les délais
légaux.

TOUS LES IMPÔTS DU
FORMULAIRE UNIQUE PEUVENT
ÊTRE DÉCLARÉS EN LIGNE

Définissez la liste des impôts que votre entreprise 
est tenue de déclarer
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DATE ET HEURE 
LIMITE DE 
DÉCLARATION 

La date limite de déclaration d’un
impôt est la même sur Internet et
au guichet de la Recette.

Le portail e-impots.gouv.ci vous
permet de déclarer et émettre
vos ordres de paiement jusqu’à
23h59 le jour de la date limite.

Contrôlez votre tableau de bord des déclarations 
à effectuer

Pour chaque période de
déclaration, les formulaires
d’impôts que vous avez
sélectionnés apparaîtront.

Seuls les impôts sélectionnés
sur votre compte apparaîtront
sur votre tableau de bord.

La date limite est indiquée en
face de la ligne correspondant
au formulaire à déclarer.

Vous pouvez démarrer une
déclaration et la reprendre
ultérieurement.
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1. ECRAN DE PRÉSENTATION DE LA 
DÉCLARATION

Un premier écran vous présentera les points clés du déroulement de votre
télédéclaration :

- Informations sur le périmètre d’application de l’impôt ;

- Règles spécifiques à l’impôt ;

- Mise à disposition de modèles de justificatifs, le cas échéant.

Saisissez simplement vos déclarations en 5 
étapes
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2. FORMULAIRE DE SAISIE DE LA DÉCLARATION 
D’IMPÔT

La saisie s’effectue sur un écran comparable au formulaire papier auquel vous 
êtes habitués. Vous retrouvez ainsi :

- Les mêmes champs que sur le formulaire papier ;

- Les mêmes règles de saisie ;

- Des calculs réalisés automatiquement ;

- Des contrôles de cohérence réduisant le risque d’erreur de saisie.
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3. TRANSMISSION DE JUSTIFICATIFS

Pour certains impôts , il peut vous être demandé de fournir des justificatifs ou
des éléments de déclaration complémentaires en pièces jointes.

Pour cela vous pourrez :

- Téléchargez les modèles de justificatifs proposés, le cas échéant ;

- Dans le système, chargez les documents que vous avez saisis ou les
documents que vous avez numérisés en complément de votre déclaration.
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4. PRÉVISUALISATION AVANT TRANSMISSION

Avant la transmission définitive de votre déclaration, vous pourrez prévisualiser
votre formulaire et vos pièces jointes.

Une fenêtre de 
confirmation 
s’affiche également 
pour vous 
demander une 
double confirmation 
de la transmission.

Attention !
La transmission
est définitive.
Une déclaration
transmise ne
peut plus être
modifiée.
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5. CONFIRMATION DE LA TRANSMISSION

Après la validation de la transmission de votre télédéclaration, un écran de 
confirmation affiche la date et l’heure exactes de la transmission.

Dès lors, la déclaration n’apparaît plus dans les déclarations à effectuer.

Vous avez la possibilité de télécharger le formulaire de le déclaration au format 
PDF, signé électroniquement par la DGI. Ce formulaire tient lieu d’accusé de 
réception de votre déclaration. Il ne vous reste plus qu’à procéder au paiement.

NOUS CONTACTER
Site Internet : https://e-impots.gouv.ci
Téléphone : +225 20 21 10 90 / 20 21 90 81 / 20 21 71 08
Cellulaire : +225 42 25 25 25 / 07 34 73 47 / 07 63 76 37
N° Vert : 800 88 888
Courriel : e-impots@dgi.gouv.ci
Adresse : Direction générale des Impôts

Cité administrative, Tour E, BP V 103 Abidjan


